


commune et de la communauté de 
communes 

0 Enfant extérieur à la communauté 
de communes 

0 Enfant du personnel enseignant 4.50€ 4.68€ 
habitant hors de la communauté de 
communes 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

- Adopte à la majorité, 20 voix pour et 2 abstentions, les tarifs présentés, applicables au 1er septembre
2018.

02 - Tarifs études surveillées 2018 2019 
Monsieur le Maire propose à l'Assemblée de déterminer le tarif de l'étude surveillée à cette période de 
l'année afin de faciliter la facturation. 

Il propose de fixer les tarifs de l'étude surveillée pour l'année scolaire 2018 / 2019, applicables au 1er

septembre 2018 comme suit 

Jour d'étude, 1er et 2ème enfants 

Jour d'étude, à partir du 3ème enfant 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
- Adopte à l'unanimité,

Tarif 
année 2017/2018 

1.50 € 

0.60€ 

les tarifs ainsi proposés, applicables au 1er septembre 2018.

03 -Tarif accueils de loisirs 2018 2019 

Tarif 
année scolaire 2018/2019 

avec application au          

1er septembre 2018

1.60€ 

0.70 € 

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée que les services d'accueils périscolaires s'inscrivent dans le cadre 
du« Contrat Temps Libre» passé avec la Caisse d'Allocations Familiales. 
Ainsi, le tarif doit tenir compte des facultés contributives des familles et comporter au moins 5 tarifs 
différents. 

Monsieur le Maire propose de fixer les tarifs pour l'année 2018 / 2019 applicables à compter du 1er

septembre 2018 comme suit 

ANNEE 2017/2018 2018/2019 

CLSH Semaine enfants Bauvinois 

Matin 

Quotient familial de 0 à 457 1,56 € 1,62 € 

Quotient familial de 457,01 à 505 1,66€ 1,73€ 

Quotient familial de 505,01 à 571 1,80 € 1,87 € 

Quotient familial de 571,01 à 762 2,03€ 2,11 € 

Quotient familial > à 762 2,26€ 2,35€ 

Soir /aoûter inclus) 

Mairie de Bauvin 






















